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1. Le Gouvernement népalais défend les principes de la non-ingérence, de la non-
intervention et de l’égalité souveraine des États et souscrit pleinement aux 
obligations qu’imposent la Charte des Nations Unies et le droit international de 
respecter la liberté du commerce international et la liberté de navigation. 
Conformément à ces principes et à ces obligations, le Népal a voté pour les 
résolutions de l’Assemblée générale relatives à la levée du blocus économique, 
commercial et financier imposé à Cuba. 

2. Le Gouvernement népalais respecte et appuie les dispositions des résolutions 
de l’Assemblée générale relatives à la question, en particulier la résolution 61/11, et 
tient également à déclarer que le Népal n’a adopté aucune loi ni mesure interdisant 
l’exercice avec Cuba de la liberté de commerce et de navigation. 

 


